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32/20. La situation au Moyen-Orient 

L' Assemblee genera le, 

Ayant examine la question intitulee "La situation au 
Mayen-Orient", 

Rappe/ant ses resolutions anterieures sur la ques
tion, en particulier Jes resolutions 3414 (XXX) du 
5 decembre 1975 et 31/61 du 9 decembre 1976, 

Tenant compte des decisions de la cinquieme 
Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignes, tenue a Colombo du 16 au 19 aout 
1976, relatives a la situation au Mayen-Orient et a la 
question de Palestine42 , 

Profondement preoccupee de ce que Jes territoires 
arabes occupes depuis 1967 demeurent depuis plus de 
dix ans sous I' occupation illegale d' Israel et de ce que le 
peuple palestinien, apres trois decennies, continue 
d'etre prive de l'exercice de ses droits nationaux 
inalienables, 

Reaffirmant que !'acquisition de territoires par la 
force est inadmissible et que tous Jes territoires ainsi 
occupes doivent etre restitues, 

Reaffirmant egalement la necessite urgente d'ins
taurer dans la region une paix juste et durable fon
dee sur le respect total des buts et principes de la 
Charte des Nations Unies ainsi que des resolutions de 
!'Organisation des Nations Unies relatives au probleme 
du Mayen-Orient, y compris la question de Palestine, 

Prenant note avec satisfaction de la declaration 
commune sur le Mayen-Orient publiee le Jer octobre 
1977 par le Secretaire d'Etat des Etats-Unis d' Amerique 
et le Ministre des affaires etrangeres de !'Union des 
Republiques socialistes sovietiques, en leur qualite de 
copresidents de la Conference de la paix sur le Moyen
Orient, 

Reaffirmant que la paix est indivisible et qu'un re
glementjuste et durable du probleme du Mayen-Orient 
doit etre fonde sur une solution d'ensemble, elaboree 
sous Jes auspices de !'Organisation des Nations Unies, 
qui tienne compte de tous les aspects du conflit 
arabo-israelien, en particulier la realisation par le peu
ple palestinien de tous ses droits nationaux inalienables 
et l'evacuation par Israel de tous les territoires arabes 
occupes, 

Convaincue que la prompte convocation de la 
Conference de la paix sur le Mayen-Orient avec la 
participation de toutes Jes parties interessees, y com
pris l'Organisation de liberation de la Palestine, 
conformement aux resolutions pertinentes de I' Assem
blee generale, est essentielle a la realisation d'un 
reglement juste et durable dans la region, 

I. Condamne la poursuite de I' occupation par 
Israel de territoires arabes en violation de la Charte des 
Nations Unies, des principes du droit international et 
des resolutions repetees de l'Organisation des Nations 
Unies; 

2. Reaffirme qu'une paix juste et durable au 
Mo yen-Orient, dans le cadre de laquelle tous Jes pays et 
tousles peuples de la region puissent vivre en paix et en 
securite a l'interieur de frontieres reconnues et sures, 

42 Voir A/31/197. 

ne peut etre realisee a mains qu'Israel ne se retire de 
tousles territoires arabes occupes depuis le 5 juin 1967 
et que le peuple palestinien n'obtienne lajouissance de 
ses droits nationaux inalienables; 

3. Demande de nouveau la prompte convocation de 
la Conference de la paix sur le Mayen-Orient, sous les 
auspices de l'Organisation des Nations Unies et la 
copresidence des Etats-Unis d' Amerique et de !'Union 
des Republiques socialistes sovietiques, avec la par
ticipation sur un pied d'egalite de toutes Jes parties 
interessees, y compris !'Organisation de liberation de la 
Palestine; 

4. Prie instamment les parties au conflit et toutes 
Jes autres parties interessees d'reuvrer a la realisation 
d'un reglement d'ensemble qui englobe tous Jes aspects 
des problemes et qui soit elabore avec la participation 
de toutes Jes parties interessees, dans le cadre de 
l'Organisation des Nations Unies; 

5. Prie le Conseil de securite, agissant dans le cadre 
des responsabilites que Jui impose la Charte, de prendre 
toutes Jes mesures necessaires pour faire appliquer Jes 
resolutions pertinentes de l'Organisation des Nations 
Unies et pour faciliter la realisation d'un tel reglement 
d' ensemble visant a instaurer une paix juste et durable 
dans la region; 

6. Prie le Secretaire general de suivre l'application 
de la presente resolution et de tenir au courant tous Jes 
interesses, notamment Jes copresidents de la Confe
rence de la paix sur le Mayen-Orient; 

7. Prie egalement le Secretaire general de rendre 
compte periodiquement au Conseil de securite de 
!'evolution de la situation et de presenter a I' Assemblee 
generate, !ors de sa trente-troisieme session, un rapport 
d'ensemble qui englobe, sous tous ses aspects, l'evo
lution de la situation au Mayen-Orient. 

82" seance pleniere 
25 novemhre 1977 

32/21. Pouvoirs des representants a la trente-deuxieme 
session de l 'Assemblee generale 

A 

L' Assemhlee ienerale 

Approuve le premier rapport de la Commission de 
verification des pouvoirs43 . 

B 

L'Assemhlee ienerale 

83" seance pleniere 
28 novemhre /977 

Approuve le deuxieme rapport de la Commission de 
verification des pouvoi rs44 • 

104 (' seance pleniere 
16 decemhre /977 

41 Dornments <il.ficiels de /'Assemh/ee Kenerale, trente-deuxieme 
scs.,ion, Annexes, point 3 de l'ordre du jour, document A/32/336. 

44 Ibid .. document A/32036/ Add. I. 


